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PROJET DE LOI. I· WETSONTWERP. 

AI_jBER'f, ALBERT, 
HOI DES BELGES, KONING OER BELGEN, 

A tous présents et à venir, Salut. 1 Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heli. 

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances, et de 
l'avis dé Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS 

Op de voordracht van Onzen Eersten 
Minister, Minister van Financiën, en 
volgens advies van Onzen Ministerraad, 

Wu HEBBEN BESLOTEN EN Wu BESLUITEN: 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux. Cham 
bres législatives par Notre Premier 
i\linistre, Ministre des Finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen naam door Onzen Eersten 
Minister, Minister van Financiën, aan 
de Wetgevende Kamers ter overweging 
worden aangeboden : 

l!,;ENIG ARTIKEL, 

Le Budget des N on-Valeurs et des Rem 
boursements pour l'exercice 1925 est 
fixé à la somme de 451,955,200 francs, 
conformément au tableau ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 22 octobre 
t92li. 

De Begrooting der Onwaarden en der 
Terugbetalingen voor het dienstjaar 
1925 is vastgesteld op de som van 
45t ,955,200 frank, overeenkomstig de 
hierbij gevoegde tabel. 

Gegeven te Brussel, den 22" October 
t924. 

ALBERT. 

PAR LE R01 : 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances> 

V A.N 's KONINGS WEGE : 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 
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BUDt;ET DES NON-VALEURS ET OES REMBOURSEMENTS 
POUR L'EXERCICE t92~ • 

.m.wm....s.z .c.:.:u 

DÉSIGNATION 

DU HRVICSS ST DB L'OBln Da DÉPBNla. 

Montanl 
des crédits 

par 
article. 

B~drag 
der kredieten 

per 
artikel. 

CHAPITRE PI\EiUilfü. 

NON-V.&Ll!URS. 

: ) Noo-nl,.,n "" ln ;m""" cédulaires 

: l sur les revenus : 

Contribution foncière 

Taxe mobilière . 

Taxe mobilière spéciale 

Taxe professionnelle 

li I Noo-,aleurs sur l'im110t complémentaire sur le revenu r,lobal (supertaxe] 

6 1 Non-~aleurs sur l'im110t sur le mobilier . . . • • , . • . • 

7 1 Non-valeurs sur la contributioo personnelle à raison des domestiques et iles chevaux. 

8 1 Non-valeurs sur la tare sur les automobiles et autres véhicules à vapeur ou à moteur 

9 1 Non-valeurs sur la taxe sur les spectacles ou divertissements publics . 

iO I Non-valeurs sur la taxe sur les jeux et paris. 

H I Noo-uleun sur la redevance sur les mines . 

-12 1 Non-,·aleurs sur les rétributions du chef du rajustage des poids et les taxes de vérifica- 
tion ries poids et mesures. • • • • . . . . • . • 

13 1 Non-valeurs sur les taxes ties épreuves des récipients à r,az liquéfiés ou comprimés . • 

14 1 Non-valeurs sur la talle sur le revenu cadastral Jes immeubles appartenant aux unions 
professionnelles 

15 1 Non-valeurs sur l'irnpót spécial et extraordinaire sur les bénéfices Je 6Uerre 

16 1 frais de poursuites relatif, aux impôts el taxes mentionnés aux articles précédents 

(Lf• crAfit, por~• 1111 préfffll chapilr, "' ,ont poinl lirnil11lif1.) 

1,000,000 » 

500,000 )) 

5,000 )) 

2,500,000 » 

2,000,000 » 

rno,ooo » 

20,000 » 

200,000 )} 

150,000 » 

10,000 » 

125,000 » 

4,000 » 

iOO » 

fOO » 

100,000 » 

50,000 » 
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llEGROOTlNG OER ONWAAHDEN EN OEH TERUGBETAUNGEN. 
VOOR uer DIENSTJAAH 19.t~. 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 
per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

YAII DE DliNSTH ■l'C UN SET fOORWIRP DER I.IITGAV~. 

6,761,200 » 

EERSTE UOOFDS'fUH.. 

Ol'rWUIIDl!lf. 

' Groodbela11ior, • 

Onw3arc!en op de eedulaire helastiegen I llela5linr, op roerende zaken. 
• j 

op de inkomsten : J Bijiondere belasting op roerende raken 

\ Bedrijfsbelasting. • 

Onwa;mlen op dP. bijkomende inkomstenbelasting (supertare) • 

Onwaardea op de bclastinr, op het mobilair . 

Onwaarden op de persnneeJe belasting uit hoofde der dienstbnilcn en der paarden 

Onwaarden op de taxe op de automobielen en andere stoom- or merorvoertuigen , 

Dnwaarden op de taxe op tie rertooningen of openbare vermakelijkhe,tea 

Onwaarden op de taxe op het spel en tie weddenschappen 

Onwaarden op den mijnrecht, . 

Onwaarden op de vergeldingen uit hoofde van het in orde brengen der gewichten en 
de taxes van verificatie der gewichlen en maren. 

Onwaar,lcn op de taxes voor proeven waaraan tol het bevatten un vloeibaar gemaakt 
gas of un persgas bestemde houders onderworpen zijn. 

Dnwaarden op de taxe op het kadastraal inkomen der aan tic beroepsvereenigingen 
toebchoorcnde onroerende goederen. 

Onwaarden op,de bijzondere en buitengewone belasting op de oorlogewinstec. 

Kosten van verrolgingeo betreffende de belastingen en tases in de voorgaande artikelen 
vermeld 

( De credie~n, onder dil hoofd,ruh gebrachl, :ijn nid lieperkend.) 

3 

1 

2 

3 

' 
6 

1 

8 

9 

iO 

H 

i':l 

i4 

{6 
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BUDGET DES NON-VALEURS ET UES HEMBOURSEMENTS (surrs). 

DÉSIGNATION 

DU SBRVICBS BT DB L'OBJK'r DES DÉPBi'lSBS, 

Moniant 
des erédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

CHAPITRE U. 

l\Bll 800 RSl'llllll'ITS, 

i1 1 Contrib111ion1 directe,, douanes d accf,e1. - Restitutions de droits illlhiment perçus 
c_t remboursements de fonds reconnus appartenie à ,les tiers. - Bembeuesements 
d'avances f.lites par le Trésor. - Remboursements ,l'inlérèts de retard • . 1 4,{00,000 » 

18 1 Enregi1trement et domaine,. - Restitutions de droits indûment perçus, d'amendes, 
de rrais, etc., en matière 11'cnreçistremcnt, <le domaines, etc, - Bemboursements ,le- 
fonds reconnus appartenir à des tiers . • . . . . . . . . . . . . . . 1 3,000,000 » 

{9 1 Trisoreri,s et autres administrations d11 recette• non dénommlies a11 prlistnt budget.- 
Remboursements divers . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . 1 25,000,000 >> 

20 1 Vertement à effectuer au Fonds des Communes institué par la loi du 10 juillet 19:!2 . 1 -142,000,000 » 

2i I Versement aux provinces et aux communes de la part nette qui leur revient dans le 
produit des impôts cédulaires sur les revenus, de la taxe sur le, automobiles et autres 
véhicules à vapeur 011 à moteur, de la redevance sur les mines et éventuellement 
d'autres impôts directs . • . . . . . . . . . • • • 1 270,750,000 » 

22 1 Solde ërentuel à payer par la Belgique au Grand-Duché de Luxembourg. 1 i,000 » 

23 Déficits de comptables de l'État . . . . . . . . . • 

(u• crédi1, por1;iau p,-iunl chapitre ne ,ont poinl limilalifs:) 

TOTAL r,u Budget des Non-Yaleurs el des Remboursements . . . • fr. 

40,000 » 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 22 octobre !924. 

ALBERT. 
PAn LE Roi : 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

G. THEUNIS. 
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BEGROOTJNG DER ONWAARDEN EN DER TERUGBETALl~GE.'4 (vnvoJ.iG). 

"""'~~ . 1 . ····--·· 
Total 
par 

chapitre. 

- 
Totaal 

per 

hoofdstuk. 
1 ·- 

- _,. 

AANWIJZfNG 

VAN DE DIENSTEN EN V.lN HET VOORWERP DER UITGAVgN. 

445,191,000 » 

HOOFDSTUK Il. 

TEllUGBETALINGKN, 

Rechtstreel,sche be/a,tingm, douanen en accijnzen. - Teruggave wan verkeerdelijk 
geheven rechten en terugbetaling van gelden erkend aan derde personen toe le 
behoorcn. - Terugbetaling van voorschotten gedaan door tien Staatsschat. -Terug 
betaling van interesten wegens verwijl. 

Reg(stratîe en domeinen. - Tcrug~ave van verkeerdelijk geheven rechten, van boelen, 
van kosten, enz., in zake van registratie, \'3n domeinen, enz .. -•· Ternr,be1aling van 
gelden erkend aan derde personen toe te behooren. 

Thesaurie en andere besturen van ontvanr1rt in de tegenwoordig~ begrooting 
niet vermeld. - Terugbetahngen van verschillenden aard. 

Storting te doen aan hel Fonds der Gemeenten ingesteld bij de wet van 10 Juli 1022 • 

Storting aan <le provinciën en .aan de gemeenten van het zuivee deel dat hun toekomt 
in de opbrengst van de cedulairc belastingen op de inkomsten, van de taxe op de 
automobielen en andere stoom- of motorvoertuigen, van den mijnrecht en gebeurlijk 
van andere rechtstreeksehe belastingen. 

Door België aan het Groothertogdom Luxemburg le betalen gebeurlijk sal,lo . 

Tekort bij Staatsrekenplichtigen 

4vl,91.iti,200 >) 

(De credielen, onder dil hoofd,tuk gebrachl, :ijn niet bepe-rkmd.) 

TOTAAL van de Begroeting der Onwaarden en der Terugbetalingen. 

f7 

18 

19 

20 

22 

23 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden 
aan Ons besluit van 22 October 1924. 

ALBERT. 
VAN '8 KONINGS WEGE : 

De Eerste .Minister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS 
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XV 

DÉVELOPPEMENTS 

ou 

BUDGET DES NON-VALEURS ET DES REMBOURSEMENTS 

POUR L'EXERCICE 1925. 



[N• .f.-XVJ c to) 

BUDGET DE l..,'HXtRCICE t92~. 

NllNÉRO 

artieles, 

Di-:SIGN.-\TIOll DES Dl:t1El1SES ET SEU VICES. 

CHAPITRE r-. 

110ff-ULltOR8. 

;t 

't 

3 

•• 

i Non-valeurs sur les impôts cédulaires 
) sur les revenus : 

I Contribution foncière 

) Taxe mobilière . 

1 
Taxe mobilière spéciale 

Taxe professionnelle • 

5 

li 

; 

8 

9 

IO 

it 

-13 

u 

t ?S 

t6 

Non-vale11rs sur l'impôr complémentaire sur Ic revenu global (supern.xe) . 

Non-rnlcurs sur l'impôt sur le mobilier . 

Non-valeurs sur la contribution personnelle à raison des domestiques et des chevaux 

Non-valeurs sur ln taxe sur les automobiles et autres véhicules è vapeur ou à moteur . 

Non-voleurs sur la taxe sur les spectacles ou divertissements publics 

Non-valeurs sur la taxe sur les jeux el paris . 

Non-valeurs sur la redevance sur les mines 

Non-valeurs sur les rétributions du chef du rajustage des poids et les taxes Je vérification 
des poids et mesures . 

Non-valeurs sur les taxes des épreuves des récipients à gaz liquéfiés ou comprimés . 

Non-valeurs sur la taxe sur le revenu cadastral des immeubles appartenant aux. unions pro 
fessionnelles . 

Non-valeurs sur l'impôt spécial cl extraordinaire sur les bénéfices de guerre 

Frais de poursuites relatifs aux impôts et taxes mentionnés aux articles précédents 

({,es credits portés a11 present chopit1·0 1111 ,ont poirit limitali/s.) 

ÎO'rAL l>D CBlPITJ\& ftr, . fr. 



( H ) (Non-//aleurs et Remb.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRtDITS DIFFÉRENCES. 
ds,.111■nd4s alloul• ------ Ob,ervatim,s. ,ova L1•xi:ac1cs ,oua L'-.xsac,cs 

1925. 1924. .l~'il-Sl'JY.lTl0JI. J:lll■llt:trlOII. 

-l,000,000 7;50,000 ':!50,000 )) Af\T. t, 2, 4, ~. 8 cl t2. - Augmentations eonséeutives 

500,000 350,000 -150,000 
sèment probable du produit des impols. Certains crée: 

» mis en concordance avec les dépenses réelles. 

5,000 )) 5,000 » AnT. 3 (nouveau). - Cré,lil destiné à recevoir l"imp 
non-valeurs éventuelles sur lo taxe mebilière spéciale 

2,500,000 1,000,000 1,~j00,000 " blissemeut est projeté, ( Doe., Ch. des llc1>., 11• 340, ses 
· Jl.124.) 

2,000,000 1,Ô00,000 1,000.000 )) 

100,000 100 000 )) )) 

' 20,000 20,000 )) » 

200,000 100,000 f00,000 )) 

150,000 ·150,000 ,. » 

· -10,000 · 10,000 )) )) 

125,000 2.500 122,500 )) ART It. - Le produit présumé de la redevance sui 
1l0111 l'établissement est projeté (Doc., Ch. des Rcpr. 11 
sion l925-tl.124), soit Hi,000,000 de francs, 11 été prévu 

4000 2,000 2,000 )) et Moyens; les non-voleurs sur cc nouvel impôt seront pr 
le crédit du présent article. 

-100 100 )) )) 

100 100 J) )) 

100,000 -100,00U )) )) 

50,000 50,000 )) )) 

ü,761-,200 3,634,700 3,129,~00 )) 

·- 

AUGMENTATION. • fr. 3,129,:$00 

é 

'S 

.$ 

s 
r 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1925. 

NUMÉRO 

des 

articles. 

DÉSIGNATION DES DÉPEIISES ET SEI\VICES. 

17 

18 

19 

20 

2-1 

22 

25 

CHAPITRE Il. 

REIIBOURSEMENTS. 

Contributions directes, douanes et accises. - Restitutions de droits indûment perçus et rem 
boursements de fonds reconnus appartenir à des tiers. - Remboursements d'avances faites 
par le Trésor. - Remboursements d'intérêts de rcmrd 

Enregistrement et domaines. - Restitutions de droits indûment perçus , d'amendes, tie 
frais, etc., en matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Remboursements tie fonds 
reconnus appartenir à <les tiers. . . . 

Trésorerie et autres administrations de reeeües non dénommées au présent b11tl9et. - Itembour- 
sements divers. • • 

Versement à effectuer au Fonds des Communes institué par Ia loi du 19 juillet i922. 

V crscmcnl aux provinces et aux communes de ln part nette qui leur revient dans Ic produit des 
impôts cédulaires sur Jes revenus, de la taxe sur Jes automobiles et uutres véhicules à rnpcur 
ou à moteur, de la redevance sur les mines et éventuellement d'autres impôts directs 

Solde éventuel à payer par la Belgique au Grand-Duché de Luxembourg 

Déficits de comptables de l'État . . 
(Les crédits portés au present chapitre ne sont point limitatifs.) 

ÎOTAL DU CDA.PITRE Il. . fr. 



( -15 ) (Non-17 aleurs et Remb.) 

DÉVELOPPEMENTS. -- DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 

1925. 

CRÉDITS 

suoa., •. 

1924 

DIFFÉRENCES. 

j,OQJ11ft'l'.11'JOl'I'. DJaun:JTlOJ(. 

4,400,000 

3,000,000 

t,400,000 

3,000,000 

21S,000,000 1 25,000,000 

142,000,000 1 U5,250,000 

270,750,000 1 222,000,000 

1,000 

40,000 

1,000 

40,000 

445,i91,000 1 379,691,000 

)) 

)) 

)) 

16,750,000 

48,750,000 

)) 

)) 

)) 

)) 

>) 

)) 

)) 

)) 1 )) 

65,500,000 1 » 

AUGMl!NTAT!ON • fr. 65,500,000 

ART. 19. - Cet article reçoit l'imputation des sommes à 
bonifier ou à ristourner à ln Banque Nationale <le Belgique CIi 
vertu <le la convention du 19 juillet -1919, pour droit de timbre 
cl redevance sur lu circulation fiduciaire non productive. 

ART. 20. - Les prélèvements nu profit de cc fonds, à 
opérer en 1925 sur les ressources générales du Trésor, sont 
évalués à ·I t0,650,000 francs, savoir : 
a) Prélèvement initial annuel . • . . fr. 100,650,000 
b) Accroissement annuel de 2,ti00,000 francs, 

soit pom· les quatre années 1022 à 19211 

Ensemble. 
somme à laquelle il y a lieu d'ajouter le mon 
tant probable de la part attribuée aux com 
munes dans Ic produit de la taxe profes 
sionnelle retenue à le source sur les traite 
ments, salaires et pensions, soit un quart de 
152 millions, snuf déduction de 5 °/0 pour frais 
de perception. • . . • • . . • • . 51,5ti0,000 

Total général • • fr. 14':!,000,000 
A11T. 21. - Voir note-annexe. 

10,000,000 

. fr. H0,6150,000 
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BUDGET DE L'EXERCICE 192ö. 

NUMÉRO 

cbapilre•. 

DESIGl'IATION DES DEPK!ISES ET SERVICES, 

1. 

Il. 

Non-Valeurii . . 

Remboursements. 

ToTAL du Budget des Non-Valeurs et des Hcmhoursemenls . . fr. 



( 15 ) (Noa-Yakwr• te Rtmb.) 

DtVELOPPE31ENTS - DtPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DlPPÉRKNCl.5. 
4'-..au, ·-· - 06,en,ution,. 

l'OD& r.."•1atClC:• N>11• i.'aaaaœ 

r 1~5. iffl. &s•alJll"f4YIO.~ •m•'"aoa. 
i 

6,764,200 3,63-i,700 3,H9,:SOO )) 

445,t9i,000 379,69-1,000 65,500,000 )) 

,läf,955,200 383,325,100 68,629,500 )) 

AUHIIIUTION. . fr. 68,6!9,:SOO 
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NOTE-ANNEXE. 

ART. 21. - Versement aux provinces et aux communes de la part nette qui 
leur revient dans le produit des impôts cédulaires sur les revenus, de la taxe 
sur les automobiles et autres véhicules à vapeur Oil à moteur, de la redevance 
sur les mines et éventuellement d'autres impôts directs. 

Crédit demandé : 270,750,000 francs. 

Le produit brut des impôts sur les revenus, de la taxe sur les automobiles et 
autres véhicules à vapeur ou à moteur et de la redevance sur les mines étant porté 
au Budget des Voies et Moyens, il est nécessaire de prévoir un article de dépense 
pour le versement aux provinces et aux communes de la part neue qui leur 
revient. 

Cette part s'établit comme il suit : 

Contribution foncière : 

Parts des provinces : un dixième du total . . fr. 20,000,000 
Parts des communes : quatre dixièmes du total . 80,000,000 

rno, 000,000 
T œx;e mobilière : 

Parts des provinces : un quart de la taxe au 
taux plein sm· le revenu des actions, soit 
80,000,000 : 4 =. 20.000,000 

Parts des communes : un quart .de la taxe au 
taux plein sur le revenu des actions, soit 
80,000,000: 4 =. 20,000,000 

40,000,000 
Taxe professionnelle : 

Parts des provinces : un quart de la taxe profes 
sionnelle autre que celle retenue à la source, 
soit '158,000,000: 4 = . . . . 39,500,000 

Un quart de la taxe professionnelle retenue 
à la source, soit 132,000,000 : 4 = . ; 33,000,000 

Parts des communes : un quart de la taxe profes- 
sionnelle autre que celle retenue à la source, 
soit rns,000,000: /_(, = . . . 39,500,000 

1 t2,000,000 

A IIEPOllTBR. . fr. 2ö~.ooo,ooo 
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REPORT. . fr. 252,000,000 

Taxe sur les automobiles et autres véhicules 
à vapeur ou à moteur : 

Parts des provinces : deux dixièmes du total . fr. 9,000,000 
Parts des communes : trois dixièmes du total . . i3,500,000 

22,500,000 

Redevance sur les mines : 

Parts des provinces : deux dixièmes du total 
Parts des communes : cinq dixièmes du total . 

3,000,000 
7,500,000 

TOTAL. 

J0,500,000 

. fr. 285,000,000 

Déduction de 5 °/0 pour frais de perception (approximativement). 14,250,000 

RESTE. . fr. 270,7D0,000 

Pour mémoire : En vertu du 2° de l'article 2 de la loi du t 9 juillet i 92'3 
instituant un Fonds des communes, la part de celles-ci dans le produit de la 
taxe professionnelle retenue à la source sur les traitements, salaires et pensions, 
est attribuée au Fonds des communes; le montant présumé de celle part, soit 
31,350,000 francs, figure dam, le montant de l'article 20 du Budget des Non 
Valeurs et des Remboursements. 




